
Offrez un avenir à 
votre entreprise 

 Recrutez un apprenti 
avec la CMAR 



Donnez la main à la nouvelle génération 

Formez, transmettez, renforcez votre activité

Tout en bénéficiant d’aides et d’un 
accompagnement dédié par la CMA Réunion



Pourquoi recruter un apprenti avec la 
Chambre de Métiers ?

La CMAR est un acteur incontournable de la 
formation aux métiers 

De nombreux avantages pour vous 
Accompagnement tout au long du contrat (recrutement, formalités, 
formations…) 
Former sur-mesure : un salarié formé selon vos méthodes spécifiques
Fidéliser : un apprenti bien accompagné devient souvent un salarié 
performant et fidèle
Compétitivité : coûts salariaux ajustés et exonérations possibles sur les 
cotisations
Image & transmission : valorisez votre entreprise comme acteur de 
formation et de transmission



C’est quoi 
l’apprentissage à 

la CMAR ?



Nos parcours de formation

85 diplômes du CAP à la 
licence

cf. NOS DIPLÔMES & TITRES 

EN APPRENTISSAGE

8 grandes filières 
Alimentation 

Métaux métallerie 
Bâtiment 

Bois
Electricité et froid 

Automobile
Santé, bien être et beauté 
Environnement, logistique 

et services 
Arts et textile

4  Centres de formation 





Nos plateaux techniques, laboratoires 
et ateliers de formation 

Bassin 
Nord Est



Nos plateaux techniques, laboratoires 
et ateliers de formation 

Bassin 
Sud Ouest



Facilités pour les jeunes apprentis 

Sur place et pour 2 € / jour 
Restauration

Logement

Aide au 
permis de 
conduire 

Transport vers 
le centre de 
formation 
avec Car 

Jaune

Aide aux 
petits 

équipements



La CMAR sur le marché de la formation 
initiale : un acteur incontournable 

Leader de l’apprentissage des métiers avec ¼  de parts de 

marché localement actuellement

Plus de 40 ans d’expérience dans la formation des 

apprentis de l’artisanat à La Réunion 

Des plateaux techniques uniques sur l’île 

La confiance de partenaires incontournables (Région, 

Université, France Travail, etc… )



Les avantages 
pour vous !



Ce que nous faisons pour vous 

Pré-selection des candidats et mise en relation avec vous

Rédaction du contrat d’apprentissage et envoi aux parties

Conseils pour la désignation du maître d’apprentissage et la 

conformité (mineurs, travaux réglementés)

Déclaration Préalable à l’Embauche (DPAE) et démarches URSSAF

Transmission au CFA et aux OPCO pour le versement des aides

Service 
Apprentissage 



Ce que nous faisons pour vous Centre de 
formation

Présentation 
aux examens 

Médiation 

Accompagne-
ment social du 

jeune

Concours 
(Meilleur 

Apprenti de 
France, 

Worldskills) 



La relation 

entre 

l’entreprise 

et le jeune 

apprenti 

Le jeune doit se présenter 
en entreprise selon son 
planning et il a les mêmes 
droits et obligations qu’un 
autre salarié (lien de 
subordination, sécurité, 
paiement du salaire, 
congés payés…) 

Le jeune doit se rendre en 
centre de formation pour 
valider son parcours de 
formation et se présenter 
aux examens.  L’entreprise 
doit encourager le jeune 
dans sa présence aux    
cours (ceux-ci ne sont pas 
reportables). L’entreprise 
participe à la formation, 
surtout pratique 



Préparez le développement de votre entreprise 

Recruter un apprenti c’est aussi 

Former à vos 
méthodes, techniques, 

standards VOTRE 
SALARIE DE DEMAIN 

Gagner du temps lors 
de vos futurs 

recrutements sur la 
prise en main du poste 

par votre salarié

Créer une relation de 
confiance et fidéliser 

vos ressources 
humaines 



La rémunération de votre apprenti 
La rémunération est calculée en pourcentage du SMIC ou du salaire minimum conventionnel si celui-ci 
est plus favorable. Exemple général (par année) :

Âge de 
l’apprenti

1ère année 2ème année 3ème année

16-17 ans 27% 39% 55%

18-20 ans 43% 51% 67%

21–25 ans* 53% 61% 78%

26 ans et 
plus*

100% 100% 100%

*En % du SMIC brut ou 
du salaire minimum 

conventionnel s’il est 
plus élevé que le SMIC.

Attention : Ce salaire 
peut être supérieur en 

vertu d’un accord 
conventionnel ou 

contractuel. 



Les exonérations de charge et les aides au recrutement 

• 5000 € si l’entreprise a 
moins de 250 salariés 

• 2000 € sinon 

• 6000 € si apprenti en 
situation de handicap 

Cotisations 
salariales 
exonérées

Jusqu’à 50 % du 
SMIC 

Cotisations 
patronales 
exonérées

Application de la 
réduction 

générale sur les 
bas salaires 



Responsabilité sociale et sociétale  
Image de l’entreprise 

La possibilité de choisir le profil de votre futur apprenti 

Très jeune, qui aura besoin d’un accompagnement plus complet 

Plus âgé, plus autonome, peut être avec une petite expérience 

Dans les deux cas, vous transmettez votre savoir-faire, vous 

accompagnez la formation à un métier, un emploi durable et local. 

Vous tendez la main à la jeunesse de notre île. 

Profitez en pour en faire un point fort de la communication 

de votre entreprise 



Une aventure humaine 

Des jeunes qui 
réussissent, 
s’insèrent, 

assurent l’artisanat 
de demain 

Les anciens 
apprentis 

recrutent les 
jeunes 

d’aujourd’hui 

Des amitiés 
qui durent 

toute une vie 



www.artisanat974.re 

L’artisanat va faire battre votre 

Retrouvez nous

http://www.artisanat974.re/
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